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' M. Brisson n« pa» « *'»n>i ». AmM.U pro- 
teste lui-même dan« le Slid* qu». « Ué 
tune amitié très sérieus» ITte I« fi»éral 
àndre, il n'a pa* orgaoité 1* »ystem» 4« 
Iches ; il ne Ta même pu eon«» I » 

Etait-il cactaottiar. M Ctoéral AMMt 
Comment I il Tojïit constamment son ami 
Brissoo, H l'entretenait de sa < grande 
réforme » de l'armée, et il éUK «nuet sur le 
système des flehe»! C'était »rtJment bien 
mal a lui d'avoir ai peu de coaflance dans 
ion ami, dans son admirateur I 

Dos tiinm et nous w (»lier- s 

GOIlSElIi DES flI|ÏISTflES 
La« ministres »e sont réuni» ce matin à 

rEIrsé» »eus 1» présidence de M  Loubet. 
SÉPARATIOII DES ÉOUSES ET DE L'ETAT 

Le ministre de l'Instruction publique et 
de» Culte» a Indiqué au Conseil les raodilt- 
cations apportées par la Commission de la 
Clmmbre ou projet de loi »ur la séparation 
des EKIJSCS et de l'Etat. 

Le Conseil a délibéré sur ce» modifica- 
tions et a chargé M. Bienvenu-Martin de 
taire connaître aujourd'hui à la Commission 
l'appui du gouvernement. 

LA   RÉGIE DU  GAZ   A  PARIS 
Le minisire de l'Intérieur a été chargé de 

demander à la Cnaoobro de reprendre le 
teste du projet de loi concernant la régie 
du gnz qu'elle a voté, et que le Sénat a 
nodiud. 

MISSION EXTRAORDINAIRE AU COKCO 
Le gouvernement j décidé d'envoyer au 

Congo, en dehors de In mission d'inspection 
ordinaire qui sera contlée au service de 
l'mspeetion des colonies, une mission »pé- 
cule dont M. Savorgnau de Br&zxa a bien 
voulu accepter la direction. 

AFFAIRES  DIVERSES 
Le Conseil a autorisé le» ministre* de la 

Guerre et de la Manne, d'accord avec le 
garde des sceaux, 4 déposer aur le bureau 
de la Chambre un projet de loi ayant pour 
objet de déférer aux tribunaux de droit 
commun les crimes et délits de droit com- 
mun commis par le» militaires ou les 
marins. 

Le Conseil a également autorisé le garde 
des sceaux et le ministre du Commerce A 
déposer uo projet de loi attribuanl aux tri 
bunaux civils la connai«»ance de» appel« 
formé» contre las décisions des Conseils de 
prud'hommes. , _ ., 

Le niinislre des Affaire« étrangère» a fait 
•tamer uo projet de loi approuvant la pro- 
rogation par le Khédive, avec l'assenti- 
ment des puissances, des pouvoirs des tri- 
bunaux mixtes pour une nouvelle période 
de cinq an». ..   . 

Enfin, legifde de« sceaux a fait signer un 
décret ponant nomination de juge» de paix 
et de suppléants de juges de paix. 

f 

Chambre 
des dépulés 

Séance du  mercredi TT mars 
(matin) 

Budget de la Guorro 
La discussion genera!« du budjret de la 

Suerre. comme toujours, a ******* ?!Jf>Vr. auer de multiple« échange« d ob«trv»uou . cm 
n'a« peut signaler <iu* les principal«. 

M Gaffler. rappel•*• ImUrventioa d>« « de- 
-ém** » plus ou moi*» «4mm:i=lr*tjf« oui, 
Têwtit le passage du néfaste general Andre, 
tolrniasentdee renseignements politiques au 
sujet des demandes d'wempüon des périodes 
de uaixe et viagt-hult jour«, a demandé que ce 
^temVeesat «becluawt km fleh«, soat. a- 
Kodit. eupprieaéaa poor la* .offre«*, on ne 
Murait les maintenir pour les soldat«. 

Les formaliiea imposées aux ramilles qui 
rtclamenl la translation des reales de leurs 
»nfiots mort« aa campagne doivent étr* «vm- 

nTIUl do Ludr« a appelé l'attention du 
ministre aux la situation précaire des officiers 
de reserve et de l'arme« territorial«, st sur la 
mtiiioa vitale de la defense de Nancy. 

Pour «f. Peureux, la grande reforme a rea- 
■aer ce*1 la suppression des périodes de treize 
et vingt-buit jours, par contre M. ÇbApu»» 
-stime cette suppression fatal« à la defense 
«utionale. 

D'autres réclament pour leurs Tilles des gar- 
nisons pins forte*, des subventions aux &o- 
ciétes de tir. des améliorations au caserne- 
ment etc ; a tous, la minutire a donne des 
promesses plus  ou  moins vagues,  selon  la 

.vT Caïenal g« scandalise de Tolr donner aux 
jeunes soldats des chaussures ayant déjà ete 
portées: il faudrait plu« de 7 millions pour les 
manirtous de ohausauro« neuve«, a rémdu 
M Berteaax. mai« *■ désinreci« t« vieilles 
avant de le« remettre en ««rvie*, 

La discussion gsnérai« tannin«. !*« quelr* 
Dremiera cli*pitres ont été adoptés, après ob- 
»ervaiioas de U. KJott. rappçriw. ™**nè- 
eemte de rédoire I« *ombn d«« offl«*«r« 
détachés an ministère. _ 

Le rha pitre * a été voté avec un relèvement 
de 3 Quo francs reclsmè par le colonel Roussel 
en faveur du si interessant st ineirucul Muse« 
de l'arme«? 

On continuera ce soir. 

leroas. 
H. Hi i !*■■■ repousse rameaderQeèt 
Son adoption ne procurerait pas l'économie 

visée par %0* aul*u:\ 
D'nutre part, 1« rôle «id« attachés mittUires 

n'est nuiléiisaat de fair« e« qu'on pourrait ap- 
peler de r«p«onoage ofudsl, mais d« s« pro- 
curer au grand jour, sur les armées étrangères, 
les lois Militaire*, qui les régissent. four Ins- 
truction, l'esprit qui y règ*»i, des renseigne- 
menti «M Wur paya peut avouer ouvertement 
et qui sont parfois d'un grand prix. 

C est ainsi que nous avons obtenu, par I'm- 
ternieûiaire de notre attache militaire au 
Japon, ** lieutenant-colonel Corvieart, Id« r**v 
seignement* les plus interessant« sur l'état 
militaire de «e pays. 

Je rappellerai, a titre d'enscitrnement, qu« si 
l'empire avait tenu ou plus grand compte des 
renseignements si précieux fournis par notre 
attaché militaire en Prusse, le colonel Stoffel, 
nous aurions pu faire l'économie de la guerre 
de 1870. (Appl. è l'exlréme-gaucbe.l 

A mains levées, l'amendement est repoussé. 
Les chapitres t» à y sont adoptés. 

Les prêtres infirmiers 
Au chapitre 10 {Servies de santéi, M. Auca- 

g-aenr estime déplorable <,ue les ecclésiastiques 
r+tservistes soient en trop grand nombre verses 
dans os servie«; si les blesses ou malades 
savaient qu'ils ont autour d'eux tant de cures. 
l'effet sur eux serait terrible. 

M. Dejeaau*. — 1res bien: très bien! très 
bien! 

11. Auajrajraaur. — Il faut changer cala; «n 
eus d« guerre, ces infirmiers improvises nu 
pourraient s'acquitter quo très imparfaitement 
de leurs fonctions, pour le plus grand préju- 
dice des hommes qui auraient besoin d« leurs 
soins. _ 

MU. Dejeanto, Eagaol. Walter — Très 
oient ire« bien) 

H. Uerteaux. — La nouvelle loi de deux ans 
ne connaîtra plus d'ecclésiastiques, mais ri»n 
que des citoyens, et a« fera pas d'excepto n 
vous aurez donc satisfaction. 

La même». — Très bien l très bien I 

La suppression 
des Conseils de guerre 

Deux amendements, l'an de M. Mounter, 
l'autre de HU CosMan«, AI.«r*J. Oejeante.etc. 
demandent au chapitre il la suppression du 
crédit alTecte è la justice militaire, c'est-a-dire 
la suppression do« Conseils de gnrtrre. 

Le plus fort argument que M. Meunier I 
apporte è l'appui de ta suppression est, comme j 
on pouvait s'y attendre. I« double acquittement. 
Car les Conseils de guerre d« Nantes et de 

ours, das ofOciers qui. s'appuyant sur des 
règlements militaires formels, refusèrent l'an 
dernier de participer a l'expulsion de« Frères 
de Ptoèrmel. 

U. Iwjee«ie appuie de ses clapiss«m«nts 
ordinaire* celt* opinion. 

Quant au alkiMrc-. il déclare qu« les déci- 
sions rappelées par U- Meunier sont indéfen- 
dables   Bel exemple de respect pour la justice ! 

Du reste, plusieurs projets de reforme des 
Conseils de guerre ont été déposés, l'un com- 

portant Ki* artiste«, l'autre 304. 
Mais, si l'on voulait faire aboutir l'un ou 

l'autre de ces projets, le temps manquerait A la 
«Chambra avant la lin da la législature. 

J'en ai donc préparé un autre en quatre ar- 
ticles, ajoute le ministre, il pourra être voté 
Ira« rapidement 

Le Conseil des mintstrw en a été saisi ce 
matin, et l'a retenu pour quelques simples 
modifications de réforme, afin de le rendre 
également applicable aux justiciables des tri- 
bunaux maritimes. 

Ce projet fait juper par les tribunaux ordi- 
naires les crimes et délits de droit commun 
oorami» en temp» de paix par des militaires, 
a l'exception de ceui qui sont visés par les 
articles i04 à 247 et 250 a 356 du Code de justice 
militaire, et qui constituent des délits ou crimes 
«a matières militaires. 

Il substitue la Cour de causation au Conseil 
de revision de Paris, pour juger les recours 
contre les decis ons d«ss Conseils de guerre. 

Kiiln, H supprimé, pour les militaires con- 
du.rn nés aux travaux publies,   peine non infa- 

w. profMsoCDes n« 
l'une Ecole <lesiiaè« è former soat plus ceux  _ . 

de« o/flcier-;, mai« d'ua Institut agronomique. 
D« plu«. >• général Andre a enlevé au péueral 

directeur d« Viafantsriô et aux examinateurs 
le enoix des sujets de concours, pour le donner 
aux seul« offlciars de son cabinet. 

lï «et permis d« trouver cet accaparement 
regrettant«. 

M. »©«veil — Voua regrette*, le« Jésuites ) 
(Appl- * l'axirëme-geuebe). 

M.Ooainei.— LeraUur regrette surtout qu'on 
Fimerromue. 

M. AufTray. — C'est bien pour cela que je ne 
relevépasd'aussi ridicules interruptions. (Rires). 

L'orateur larmin« en eritiqunai les modifica- 
tions apportées par le general André daos le 
système d« correction dM compositions. 

M. Berteesx estime excellente la • reforma» 
opérée par son prédécesseur dans les pro- 
grammes d'admission è Saint-Cyr; ce sera l'af- 
faire du ministre d'introduire ou de supprimer, 
scion les besoins, dans l'enseignement de 
l'Ecole même, telle ou telle matière. 

M. «tiermain Perler présente diverses obser- 
vations sur les écoles d'enfants de troupe. 
Comme on lui objecte que ce sont, selon l'ex. 
pression du citoyen Bouveri, do simples « jê- 
suitieres m où les enfanta doivent aller le di- 
manche è la mesa*, Il scandalise violemment 
l'extrême pauclie en révélant que le règlement 
qui tolère de pareille« eoormités «st signé du 
général André lui-même. 

Ce n'est pas une raison suffisante pour sup- 
§ rimer, comme le propose ta Commission du 

udget. ces établissements, en y substituant la 
concession de bourses nlos nombreuses dans 
les diverses écoles de l'Etat. 

Tout au moins, si on decide la suppression, 
qu'on rende aux villes les subventions qu'elles 
avaient volées pour obtenir une école d'enfants 
de troupe- 

A Aulca, l'école a été installée è la place du 
Petit S- minaire enlevé è l'evêijue. le cardinal 
Perrand: si eil« disparaît, on peut être sûr .me 
le i-ii-Li-'V. rachètera Timmenbl ) pour y mettre 
de n<.j<'g«iu une maison d'enseignement clé- 
i   «L 

M. Berteaux. — La suppression n'e«t qu'à 
l'état de projet; si on en venait à l'application. 
ce ne serait pas avant un an. et d'ailleurs les 
v Mes qui possèdent les écoles en question 
s ■■ment dénnmmaaiêes. 

M. t^rmsiB Perler. — Donnez à Aulun un 
régiment de cavalerie! îltires.) 

La séance continua. 

comptes les moyens dt 

uiaatc, la privation de% droits électoraux- 
Ce projet sera incessamment  déponé- 

Séance du mercredi 1" 
(Soir) 

mars 

M. Douroer préside. 
La Chambre adopte sans débat, par emroix 

contre 4. un proet portant ouverture de crédits 
epplicables eux "dépenses des nouveaux sous- 
saoretanau dXut des finance« et des beaux- 
arts: le chiffre, pourlanaé« entière. d*P«a»«rs 
tjj'.HJU francs. 

On revient su 

Budget de la Guerre 
Au chapitre 6 {gtat-major général et service 

üetnt m<ijvr\, M. I« roaaandait Toanade 
demande une reduction d« 200000 francs en 
«rue de la suppression de« attaches militaires. 

Les attachés militaires 
L'an dernier, dit l'orateur, j'avais présenté le 

Mme amendement au  titré  du  budget des 
**** répondit 
■B 

Affaires étrangères. M. Delcassé me      . 
que sen administration n'avait neu a voir A 
Batte question. 

Je le reprend« donc A l'occasion du budget 
4e » flo«rr«. .    " 

Cbmom. rend A nos «Wache« militaire« A 
letraagar Inommage dû A la oorreatioa avec 
laauellë ils s'acquittent de leurs fonction«. 

Sans entrer dans des details trop précis, os 
peut t.iin «lire qu'il n'en a pas toujours été de 
même     - la pari des attachée militaires etran- 
Ser? «?n frnnee, el l'on s« «ouvient de celui qui, 

y a «JUC;.|U8H années, a la biiite d'incidents 
COQQIIF. dut rentrer dans son pays. 

Les attaches militaires ne sont pas faits uni- 
3uemeat pour tenir une place dans le cortege 

os souverains, et nous n en avoaa pas besoin 
pour l'.niioiiLre c« que tout te monde sait au 
sujet des force« militaires étrangères. 

On ne peut admettre non plus qu'ils soient 
des espions accrédités officielle tu en t. 

Il «et A désirer qua nous prenions en cet 
ordre d'idées une initiative que les autres pays 
ae pourraient que suivre; nous n aurions plus 
alors a autoriser l'entrée, datia les parties les 
plus secretes de nos arsenaux, d'étrangers qui 
ne peuvent qu'y découvrir ce que nous cachous 
Jalousoraent è nos officiers eux-mêmes. 

Sans doute, eette suppression diminuerait la 
richesse du cortège du ministre de la Uuerre è 
I« revue du 14 juillet, mais elle aurait l'avan- 
tage de faire disparaître on certain nombre 
d'agents qu., selon le mot d'un homme qui s y 
connaît, jouent sur le velours quand ils trahis- 
sent, a fahrt de leur situation oftlciello, les 
-east* au'ii leur est possible de p«n«trèT 

(Trtàe 
bien! sur divers bancs.) 

M n»uvler. — Bous quarante huit heures 
au plus tard. 

91. Violletiet vondrait néanmoins que la 
Chambre votAi sur le chapitre 2 une reduction, 
téuioignanld« si rceoaAA. 

De s n côt>\ M. Meunier r<àduit A 100 francs 
la roduclion proposée p>r lui et que, dans ces 
conditions. U. Berteaux accepte : le chapitre 
est adopte. 

Un peu de laïcisation 
M. Oejeautr-Trispl« reparaît, pourrenir de- 

mander au ministre d'appliquer dans les tri- 
bunaux militaires la décision que M. Valle a 
ddjA fait exécuter daas les tribunaux civils. 

Un devine qu'il s'agit d'en faire disparaître 
l'image duCbxist, qui blesse les yeux du citoyen 
rejeante. 

Il profite de l'occasion pour réclamer la laïci- 
sation des services militaire«, par la réduction 
la plus fort« possible des aumôniers, an atten- 
dant leur suppression totale. 

Au mépris de la liberté de conscience, on 
inflige presque toujours A nos soldats morts 
dans les hôpitaux de« funérailles religieuses, 
cela pour donner des rentes aux cures, bien 
entendu, car il en coûte «38 francs chaque fois 
A l'Etat!M 

La ministre de la Guerre doit exiger des 
eure« qu'ils ne fassent pas payer leurs messes 
plus cher quand U s'agit de soldats que d'autres 
citoyens II t 

Finalement, arec l'espoir que son interven- 
tion provoquera quelque* réformes, le citoyen 
Déjeante déclare ne pas insister sur ce point. 

Mais il tient A ajouter que dans certaines 
garnisons, on fait mourir de faim les soldats. 
notamment ceux qui sont condamnés aux tra- 
vaux publics ; j'ai reçu de l'un d'eux, dlt-il. des 

fand* comme ses camarades et loi sont réduits 
en mander. (Exclamations et rires.) 
M. Bteder. — Il «'«st fameusement payé 

votre tète, celui-là ! (Appl- et rire«.) 
M Berteaux. — Le dernier fait que vient de 

signaler M. Déjeante est évidemment le pro- 
duit d'une erreur; nulle part, même aux tra- 
vaux publics, nos soldats ne meurent de faim : 
ces choses-la ne sont plue de notre temps. 
Iltires.) 

En ce qui concerne la laïcisation complete 
des services de la guerre que demande M. Dé- 
jeante, J'ai l'intention formelle de l'accomplir. 

Maïs J'entends que cette mesare n'ait pas le 
caractère d'une atteinte A la liberté de cons- 
cience et des croyances. 

Je ne veux pas qu'elle ressemble A une 
relation A l'égard des vieux aumôniers des, 
hôpitaux qui, après avoir apporté dans ces 
fonctions tout leur dévouement, se verraient 
sans ressources A un Age où ils ne peuvent 
plus se créer d'Autres moyens d'existence. 

L« Commission du budget a bien voulu m «o- 
corder les crédits queje lui demandais pouratte- 
nuer les privations qu'en traînerait la suppres- 
sion de ces postes d'aumônier. 

D'autre part, j'entends que les anciens au- 
môniers puissent entrer dans lea hôpitaux 
quand ils y seront appelé« parles malades pour 
leur donner les soins religieux réclamés par 
ceux-ci, mais je ne veux pas qu'il« y entrent A 
discrétion, qu ils tourmentent les malade« et 
pèsent sur leurs consciences, cela ne saurait 
être toléré. (Appl. A l'extrême-gauche.) 

Géodésie et études sociales 
Ecoles militaires 

Au chapitre VUBeoles militaire*. — Peraoru 
net) M. te cmUmet Weaeeel s'étonne que I« 
cénèral Andre ait supprime, A l'Ecoi« poJjrUch- 
nwue, 10 seance« du cours de géodésie, pour 
yeuDstituer on cours d'études sociale« proie««« 
par l'ex-depute socialiste Foumière. 

Ce dernier cours peut avoir son intérêt, mai« 
i! a. au point de vue mibtsire, moins dlmpor- 
tanee que le cours d« géodésie. .,  

M Berteaux répond qu';l verra A rétablir 
celui-ci. mais sans supprimer c:lui-lft, qu'il vou- 
drait, au contraire. dovelop;:;;r:   

M. Auffrny signale les modification«*î™»ges 
introdu.tcs par te général Aj^eui *"££ 
grammes de concours d'admission pour 1 Ecole 
militaire de Samt-Cyr- . . 

L'instruction ministerielle. «»' d
f
af* ° ' 

U septembre dernier, fait •»mFn?J?«T(
r

1-i ?H?»t gnement ao l'histoire seulement en lsh>. ce 
a-dire  en  supprimant pré*~« 

trö!» efficace. 
par eu même projet de resolution- le gouvar- 

ajeeneat est également invité a préparer pour 
|f0* un budget annexe des poet««. lôlee£»»oes 

es. contenant pour ebaque 
n compie 

dépenses permettant d«n appr«- 

LA SEPARATION 

DES EGLISES ET DE L'ÉTAT 
Séance de la Commission du 28 féorter 

(suite) 
L'article 10 n'est pas modifié. 
La rédaction déflniti"« «le l'article 11 visant 

le classement des objets artistique«, est réser- 
vée s près une très intéressantedlRenssiondans 
laquelle interviennent MM. Boucher, Krantz, 
Lef««. Orosjean.le rapporteur, etc.. «te. 

M. Briand apporter» celte après-midi un 
texte nouveau. j-n    m    ' 

L'article 13 est adoptesans mr>diflcations. 
Le premier paragraphe de l'article 1». reJatiT 

A la composition des associations formées pour 
subvenir aux besoins du culte, est modifiée 
ainsi, A In demande de U- Cachot. 

« Elles lies associations) devront élre compo- 
sées de sept personnes au moins, domiciliées 
de droit ou de fait dans la circonscription reli- 
fieuse. et «voir exclusivement pour objet 

exercice d'un culte ». 
Les articles 14 A 16 ne sont pas modifiés. 
L«   deuxième   paragraphe   de   1 article  17, 

relatif A la taxe d'accroissement est réserve 
L'article 18 traite des assemblées pour la 

célèbrstion du colUs. M. Briand devra indiquer 
dans son rapport que ce mot « assemblée » ne 
vise pas les réunions privées dans une chapelle 
prLes derniers artlelee sont adoptés et 1« Com- 
mission s'ajourne A cette après-midi pour en- 
tendre le minisire des Cultes sur les modifica- 
tions qu'elle a apporté«« au projet du gouver- 
nement. 

Séance du i» mars 
La Commission de séparation des Eglise« et 

de l'Etat a entendu M Bienvenu-Martin, mi 
nistre de l'Instruction puh.ique et de« Cultes, 
au sujet des modifications apportées par la 
Commission au projet du gouvernement. 

M Bienvenu-Martin commence par déclarer 
que le gouvernement a le plus vif désir de faire 
aboutir la réforme. .._, 

Lesiroispremiersarticlesnesontpasmodiuôs. 
L'article 4 est rédigé comme suit : 
« Dans le délai duo an a partir de la promul- 

gation de la présente loi. IM man« metallen et 
immobiliers appanenant aux menées. Fa- 
briques. ConAails presbyter aux. Consistoires et 
autres établissements ecclésiastiques se nt attri- 
bues par les repress itanis légaux de ces éta- 
blissements aux assi/ciationsqui se seront léga- 
lement formées pour l'exercice du culte dans 
les anciennes circonscriptions desdits établis- 
sements. 

Toutefois ceux de ces biens qui proviennent 
de l'Etat feront retour A l'Etat 

Les attributions de biens n« pourront être 
faites par le« établissements ecclésiastiques 
qu'un mois «près la promulgation du règle- 
ment d'administration publique prévu A 1 ar- 
ticle 31. Faute de quoi la nullité pourra être 
demandée devant le tribunal civil par toute 
partie intéressée ou par le ministère publie. 

Les derniers paragr«phe« d« 1 «rtiele A, A 
partir de • les biens mobiliers ou immobiliers 
grevés d'une affectation charitable formeront 
un article 4 Ai». _„  . , 

Sur l'article 5. le ministre propose d ajouter 
un deuxième paragraphe ainsi conçu: 

« Provisoirement* ù la requête des intére»sés 
ou du ministère public, l«a biens A attribuer 
seront jusqu'A leur dévolution placés sous sé- 
questre, par décision de c« tribunal. » 

Il s'agit du cas où un établissement ecclé- 
siastique n'aurait pas, dans le délai fixé, pro- 
cédé A la dévolution des biens. 

Sur le* articles 6 et 7, le ministre ne présente 
aucune observation. 

Par l'artieie ë. ti déclsre qu'il • reçu mémoire 
du gouvernement de maintenir les propositions 
primitive«. 

L'article est maintenu avec le texte voté par 
la Commission,sauf pour l« dernier paragraphe 
qui sera ainsi rédigé:       

c Elles (pensions ou allocation«) cesseront de 
plein droit en cas do condamnation a une 
peine afflictive ou infamante ou pourront être 
suspendues pendant un délai de deux a cinq 
ans en cas de condamnation pour l'un des 
délits prévus aux articles .'ti et27de la présente 
loi. s 

Nous avons dit que la Commission a scinde, 
hier, en trois l'article 9 et a fait des articles 
9 Ais et »(er. 

Sur l'article 9 Ms, la question des presbytères 
a éié réservée, on sait que la Commission a 
supprimé les presbytères et les Séminaires de 
la liste des edifices dont la location sera obliga- 
toire pendant dix ans. 

Sur l'article 9 ter. une discussion assez oon- 
fuse s'élève sur la méthode qui sera suivie, 
après les douze ans de jouissance gratuite ou 
de location obligatoire, pour la désaffectation 
des edifices du culte. 

D&» declarations du ministre. U semble ré- 
sulter que, dans l'opinion du gouvernement, si 
la commune veut la désaffectation, une délibé- 
ration du Conseil municipal approuvée per le 
préfet «ara nécessaire. 

Les articles 10 et 10 ois sont adopté« «ans 
modification, et l'article 11 avec un remanie- 
ment de teste insignifiant. 

L'article 12 ne subit aucune retouche. L ar- 
ticle 13 détermine les ressources des associa- 
tions cultuelles. Le ministre réclame la sup- 

Êrassion de« « fondations » admises par U 
oro mission. 
Cette question est réservée. 
Une longue discussion s'engage sur la ques- 

tion des unions d'associations. 
M. Vaillant demande au ministre «il voit dé« 

Inconvénient« A permettre l'Union nationale. 
Le ministre répond affirmaiiTement et pro- 

duit des arguments «nie refute M. Kriand. 
Lo rninihlre fait quelques reserves sur la 

constitution des ressource» prévues pur 1 ar- 
ticle 1Ü i.l. 

par recettes et _., 
aiar le rendement commercial. 
Ui co*MISS:ON DE Lé«I»LAT;ON FISCAL« 

La Commission d« 1 «g*«I«lion ûscale ses' 
réunie a 3 heures, tiie a procède & la nomma" 
tioo de «on president en remplacement de 
M. Colin. 

M. Maujan a été nommé président A l'usav 
ni m lié. 

M. de La fjatut a été élu vice-président. 
En prenant possession de la présidence. 

U. Maujan a remercié ses collègues de la 
marque de confiant» qu'ils venaient de lui 
donner, car il connaît leur volonté de réformes 
ai le désir de faire aboutir dans cette législa- 
tion l'impôt sur I« revenu- 

Une outre question, a ajouté M. Maujan, sol- 
licite l'attention de la Commission : il s'agit d« 
l'impôt des successions. 

M- Maujan rappelle qu'il a déposé il y a plus 
d'un an un projet supprimant l'héritage en 
lign« collatérale. 

M. Colin a repris cette idée d'une modification 
A la legislation successorale, dont la solution 
eat intimement liée a celle des caisses de re- 
traite. Tous les efforts de la Commission ten- 
dant A faire aboutir en temps voulu ces deux 
rëiormes importantes. 

AI. Jeannenay a ete désigné comme rappor- 
teur provisoire des proposition« de MM. Maujan 
et Colin sur la suppression de l'héritage «n 
ligne collatérale. 

Aprèw une discussion à laquelle ont prit part 
MM. Brun, Godet. Veber, Caillaux. Renoult, 
MxgQieudé, Hey, de La Batut «t Maujan, la 
Commission a charge son rapporteur de de- 
mander au gouvernement les modifications 
qu'il a jugé utiles d'apporter au projet d'impôt 
sur l« revenu, ea vue d'amender les articles 
dans un son« plus démocratique et d'égalité 
ûscale. 

Ces propositions, ainsi que l'étude par M. Jeen- 
nenay. des projets d« loi Maujan et Colin sur 
les successions seront soumises jeudi prochain 
A la Commission de législation fiscale. 

L'ÉLECTIOK LÉSISLATiyK ITÏÏfiTOT 
Voici un extrait de la profession de foi de 

M. Louis tjuesuel, camlidaL républicain 
1 t'éraJ» A ï'élecùua législative d'Yvetot : 

Je demeure et, en dépit de tout et de tous, 
j'entends demeurer ce serviteur fidèle, en dehors 
de tout«   faitflesse   et de  toute compromission, 
de cette Republiquaque j'appelle la vraie Hepu- 
blique.non in Republiquejacobine.autoritaire.de- 
remie, par les machinations d'une Société bien 
connus qui opère dan« l'ombre, la clioae d« 
auelques-uns. Je veux   le gouvernement   pra- 

que an grand jour, libéré des influences ma- 
Qoniuques. 

Jo réprouve la délation. les notes secrètes et 
mensongères qui. ces dernières années, ont 
frappé dans leur eu mere tant de bons Bervi- 
Uurs du pay«. J« réprouve las tracasseries et 
toutes les mesures, passées ou en préparation, 
attentatuires a la liberté dee consciences. 

AUTOUR DE LA DÉLATION 
LE F. . PASQUIER 

Le F.*. Pasquier, directeur de la prison 
du Cherche-Midi, quitte  aujourd'hui  son 
Soste — poste que l'excessive Indulgence 

u ministre de la Guerre lui avait permis 
de conserver jusqu'à ce jour. 

On tait que le F.-. Pusquier est l'auteur 
de plus de WO (Iches sur des officiers. 
. Le F. . Pasquier ne sera pas remplace; 
son poste est/en effet, supprimé. La pnson 
du «Cherche-Midi sera désormais adminis- 
trée par l'adjudant, qui l'administrait en 
fait depuis plusieurs années. 

Vok'i donc le F.-. Pasquier rendu à la vie 
civile. Rien n'empêche plus maintenant le 
grand-chancelier de la Légion d'honneur 
d'engagar contre ce mettre délateur des 
poursuites disciplinaires qui s'imposent. 

HI. Sarr»il  «Y S*tot-Mtals:eat 
Legénéral Dalstei n,commandant le 6«corps 

d'armée, vient d'adresser au ministre de la 
Querre un rapport visant les officiers sortis 
de Saint-Maixent, lorsque cette Ecole mili- 
taire était dirigée par le lieutenant-colonel 
Serrai I. 

De ce rapport, il ressort que 68% des offi- 
ciers notés par M- Sarrail sont insuffisante; 
le rapporteur termine en déclarant que si 
l'impulsion rétrograde donnée à cette Ecole 
par son ancien commandant avait persisté, 
fa fermeture de Saint-Maixent s'imposait. 

■e> 
UR   GROTTH   PB   liOU^DES 

Pau, 1" mars. -La l" Chambre de la Cour 
d'appel de Pau, prèaidee par le premier préai- 
dent, vient de prononcer son arrêt 'lans l'affaire 
des biens de la Conerégation dissoute des 
Peres de l'Immaculée Conception. 

Le liquidateur prétendait être le propriétaire 
de la Grotte de Lourdes et des dépendances 
mobilières et immobilières. 

La «Cour d'appel d« Pau confirme le premier 
Jugement et declare en conséquence que la 
Grotte de Lourdes, avec ses dépendances mobi- 
lière« et immobilières, «ont la propriété de la 
mens« episcopal«. 

emont   les   cam- 
pagnes de la dévolution et de i'*-^™-   t .. 

Pgar contre.elle «.«»«ffiîîï fë 
>se 
<ie 

LES CONGREGATIONS ES ALGERIE 
Un arrêt de la Cour d'appel de Nîmes a 

Infirmé lé jugement qui avait prononcé l'expul- 
sion de leur établissement, è filida, des Pères 
Basibens. dont le siège est à Annonay. 

A propos de cet errât, deux journaux de 
Pari« ont dit que la loi sur les associations 
n'était pas applicable è l'Algérie, parce que la 
promulgation de cette loi n'avait pas aid faite 
par le Journal officiel de la colonie, par suite 
d'une negligence des bureaux du gouverne- 
ment. 

Geejournaux ontétè inexactement renseignés- 
La publication de la loi a été faite le % octobre 
1904 au Mobacher, journal officiel de t'Alfréri«, 
et au BulleUn des lois de l'Algérie, le U no- 
vembre 1901. 

M. L'ABBÉ G1YR*UD A BESANÇON 
Dimanche prochain £> mars, répondant a rap- 

pel de la conférence Snint-Tnomas d'Aquîn, 
M. l'abbé Gayruud. député du Finistère, pro- 
noncera & la cathédrale un discours «ur ce 
sujet: « Un savant peut-il être catholique ? . 

Il y a deux ans, M. l'abbe Gayraud obtenait 
déjà a Besancon un brillant succès dans une 
semblable occasion. 

'o juillctàSaint-Malu et le 3i a Paramt, 
où un*piaauecommémorât!**straappotét 
aux Porte&arritr f«> rappelttntl» tou- 
rtnir i* ftllustrt navigateur. 

Le Ctmitë d'organisation, f— frUii* 
t excellent kttirateur et poète Louis Tier- 
celin, a ééeidé iiniiter à ces flte* tir 
WUfridLaurier,premier ministre du Ca- 

nada, le* ktnorailtt Turgeon, minittre de 
f Agriculture, Lemieux, sollicitor géné- 
ral, et U. Hector Fabre, commissaire 
général du Canada à Paris. 

ÉCHOS  DE  PARTOUT 
Bier, à Constantinople, a eu lieu, au pa* 

lais, une grande cérimoni* pour lé* fi**' 
cailles Ae Haï/me sultane, l'une des fillet du 
Sultan, arec un Als du ministre de Ut Jus- 
tice. 

Sur la demande du sultan Abdul-Bamid. 
ta France et l'Allemagne ont consenti à 
diminuer Isa droits d'importation sur les 
tapis turcs. 

La Compagnie de navigation japonaise 
■ Nippon- Ythen-Kttlsha ». qui avait sus- 
pendu soê services de Tokio â Anvers avec 
escale d Merseitle depuis le début de la 
guerre, les rétablit avec des affrétés anglais. 

Du SI au S8 /écrier, les Caisses d'épargne 
ont   reçu   9é22 999  franc*  et   remboursé 
4 349 02» francs. 

M. Pietyont-Morgan s'est embarqué hier d 
A'euj- y or A pour l Europe. 

Le commissaire général de l'immigration 
awe £ tats Unis compte pour l'année t903- 
t904, 8Î3 000 immigrants (44000 de moins 
que l'année dernière); il désigne les 422 000 im- 
migrante italiens, juifs, polonais, slovaques 
et magyars, comme « non-detires»; 7500 J Al- 
lemands ont immigré pendant cette période. 

il. Paul Deschanel, député, assisté de 
M. Leopold Mabtlieau, présidera les fêle* 
mutualistes de Saintes les if et 19 mars. 

Les obsèques ne Mgr Cœurct-Varlii 
Gomme nous l'avions annoncé, le» ob- 

s£<]ues rleMirrrîœuret-Vflrio,évoque d'Ageo, 
d.'Ci'dri le jeudi 23, ont été célébrée« mardi, 
S» fe v.ïer. 

Le coriace était ranfrniQque par l'ordre, Le 
recueillement des Qdôies et du clergé qui se 
trouvaient sur les rangs. Plusieurs milliers 
de personne« étalent rangées sur les côtés 
des boulevards suivis de i'évécbéà la cathé- 
drale. 

L'immense majorité du clergé diocésain 
précédait le ebar funèbre. Rien ne saurait 
mieux prouver1 le respect et la sympathie 
dont jouissait notre regretté prélat que le 
silence religieux de cette foule énorme 
massée et stationnant ou marchant une 
heure entière sous la pluie Une qui n'a 
cessé de tomber. 

Très simple au dehors, la cérémonie s été 
grandiose su dedans d« la cathédrale ou se 

uuvaieot eu nombre les membres de l'au- 
rité civile, judiciaire et militaire. 

Suivant las désirs exprimés par l'hono- 
rable défuoi, il n'y avait ni couronne«, ni 
fleurs sur le char ; à l'église, point de dis- 
cours. 

S. Bra, 1« cardinal Lecot, archevêque de 
Bordeaux, présidait la cérémonie et était 
entouré de NH- ÖS. les évoque« d'Angou- 
lêc.R, Periiignan, Augers, Poitiers. Oahors 
et Montauban. 

La cathédrale était littéralement comble 
de fidèles qui ont paru vivement Impres- 
sionnés par Isa chants, les sons gravée de 
l'orgue. La messe a été célébrée par Mgr Hu- 
raeau, évoque d'Angers, qui fut longtemps 
vicaire général de l'évéque décédé, et 
les cinq absoutes donn«ées successivement 
par NN. SS. les ëvéques d'Angers, Cahors, 
Poitiers, Montauban et S. tin, le cardinal 
Le cot. 

Le corps du regretté prélat a été déposé 
dans 1« caveau sépulcral de Mgr Jacoupy le 
soir, vers 4 heures. 

U « CROIXILLUSTREE » 
S0MMA1RI DU MUHÉR0 D0 S MARS 

)L'impo»IUoD dM ceodr« àsns IM éfflfMf : • aeart*as- 
loi, «J homme, que ta retournerai en poasstère », 
demo an conisura d* ieaoïc. — Le caT«ndrf*r an 
Pacifique, par J. QEHT*.IS. — u alatne d'argent, 
DOBvelled« Stttav DBRIDUX. avec deux Uliutraitons 
de BD CAIBIES. — Superstitions : Renversée, par 
JKH*.N DAUNT*. — Poignée d'itiatolres. — Calliata, 
•squiss* da ur siècle, par le cardinal NIWN*K. — 
CosMlla pralfqaaa : De l'alimentation, par Mme Aa- 
•iwa 14 Paovx. — Peut« aiitoire «e* upaa de 
Suerre, page d« A- LBMOT. 

*A01%'*WwlffiWeT«rlgfj 

de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
A LA   BIENHEURItlSI MARGUERITE-MARIE 

an Pavvaua eas naaomiee atVTse A son «aca« axur 

1. Je leur donnerai tout«« 1st (rtets nécessaire* 
dans leur «tat 

s. Je mettrai la pais Sans Iser fanille 
t. Je lei consolerai dans toatae leur» peine«. 
4. Je s«rai leur refuge aeveré pendant la ne et ftr 

tout à la mort. 
5. Je répandrai d'aboaaaatM Mnédlettons sur toatoa 

lean entreprises. 
e Ui pécbears trootront dana man oeu ta soaret 

St l'océan infini de la mlaérioorde. 
7. Les SBQM Uiaea deviendront («rveotes. , 

« te kéelrat même IM maitoas on 
coeur aéra expo*«M et honore«. 

10. Je donnerai au pritrea la talent d« tonener les 
coiurs les plus endurcis 

11, Lea personale 
auront leur nom ' 
jamais efface 

it. Je U promets, daos l'excès delà misericord« de 
mon Cuiur, que mon amour tout-puissant accorâara 
a tous ceux qui communieront l«a premiers vendredis. 

oea qui  propageront eett* dévotion 
i écrit daas mon cueur où U n'en »era 

rnsof foi* as suite, la grdoe d« ff penltaaoa fin«.*, 
quits n« mourront point dans ma «UgrJbee, pi sans 
recevoir les Mcrementt, «t qu'U M rendra leur asile 

Non   arruei   £t«atfVuatSa« 

tA Bouziguea (Hérault). Mme Vv* An- 
toine MauTSg, né« Hoaorln« Guerre» 
Wans; alle avait sign« Cadre««« d«e 
nonagénaire« a Léo« XIII. — MM« vve 
I>éiflet. mère d« DC. to curé d« Minen- 

ecmrt (Marne). — M Tuéodore Carlhiau.83 ans. 
a Brï«nçon. — M.sHephane de Launay, aboaae 
de la Croix a BiiK-m iPay-d«-Oc»aM|. * 
DOUX   CŒUR   DE  MARIE,   S0TBZ   MOI   SALST 

iabflW,   I ■■■■        arjaiahl TMI— e al 

AVIS IMPORTANT 
Que la» nombreux abonnés a la lag**de 

CAve Maria n« soieot paiturpri« du reUir4 j 
apporté à l'eipeditiuo du peut fcmnal j 
bleu. { 

A l'occasion d» l'Annonciation, fêU de» 
abonné» à la Ligue de tAve Maria, nous 
préparons un numéro spécial qui »era expé- 
dié de manière a pouvoir être distribuât 
une data) la plus rapprochée possible de la ■M. 

LA « CROIX » A BOURGES  *. 
Mardi, devant   une belle  assistance  parmi 

laquelle de nombreux prêtres. 11. l'abbé Poulin 
a tait, dans l'apret-mldl et dans la soiree, deux i 
éloquentes   conférences »or . la nécessité de ' 
propager la bonne presse, d'inonder I» par» 
»ous ne Ilot de Croix, d'en  encombrer le  eér. 
Tiee postal du Kouveraement. quand es soeme . 
gauvernament s'apprête à la» abattre ». j 

Sa parole ebaude et enflammée a ooaoun? sur- 
e-champ & l'œuvre plusieurs dizaines d'abon- 

Inements et décidé quelques dames é /aire un 
Comité. 

A la séeaee an soir, la eoalHauu», arec i 
{•étions fette par M. SeMgkebeir sur « l'on» 
saüon matérielle de la ataiaoa d« ai Boa»« ' 
rtcue >. ■ TivMMat aaUrsaai r««««« 

• un 

JÉRUSALEM 
SOMaTAIHF DO »0MEB0 DU M «IfWER 

MnaLn M la »uaV, J. Ost..»   — MM ae pa- 
nure». 4. WUMUB. — (air. Tares as enaea, — 
Cbroataa«; JénusUis. Ueat caraMi. rressM, itau«, 
SMtiqae. Cas.,. Allemagne. SBJMI«. — Varleess : 

— niiilm : JkM, «aasas, 1. **. 

seiRDeroent do la (îwfJ'apb.'"., 
le coeffleirat d« la lanKUO allemande, et   mnose 
aux  «levés latude do toute la  p »=".!l^.  ^ 
loulo la cbimi». de 1» l»«*n^""^',!î'*'0' 
naturelle, rio la paléontologie et de toutes les 
mathematiduea.  ,    »__**_ . 

Il v ä la une multiple erreur, qui »bou.ira « 
diminuer a.nsiblemént la oulluro générale et 
« réduire chtx les fnlurs olflciers cerlaines 
connaissances comme la géographie, dont la 
nécessite e»t Tisiblemeni d» plu» «s »lu» 
urgent« 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
REGLEMENT   DK   COMPTE« 

On a distribue le rapport de M. Massabuau 
sur te retournent définitif du «budget des eïer- 
cices i.-"jy. liwu et l'joi. 

Le Parlement, dit M. Ma^sabuau. doit con- 
trôler nepenses et recettes comme un Conseil 
municipal discute le compte administratif du 
maire- Or. ce contrßie n'existe pas en prauuu«j. 
La façon dont est dressée la uLiuiptabilite des 
mini^icres le rend prt--»i-)uo mutosaible. 

Apre« la Gourdes cuiuples,..!. Massabuaa sa 
plaint de l'absence des pnàce» jusulicativa« qui 
rtevriient aec«»mi*a«ner reguliere ment lea or* 
dinnan*:e« pour frais «i« 'lepli.cemeru <tliou«ï8 a 
üivers fonciionnairea de la Sûreto i'ünerale. 

Le rapport se termine par un projet de reso- 
lution ayant pour but .i\i.vit*r i«|fouvernauient 
et 1M divsrs miju«i«;<J« A fvtuoir • U uomnn«. 

L'A. L. P. EN PROVINCE 
Sorèze (Tarn). — Samedi prochain, 4 mars. 

a 8 heures du soir, sous les auspices de l'Action 
Itberaïc populaire, une grande réunion aura 
lieu dans la vuste falle de 1 böteI Planques. 

Le baron Xavier (teille prendra la parole. 
Dunle-Palleteau (Creuse). — Dimanche a 

eu l'eu une conference publique organisée par 
les soins de l'A. L. P. 

M- Laguercnne. président, et M. SalveUi ont 
admirablement pnrlé de la situation écono- 
mique et financière de la France et de la né- 
cessite d'une organisation entre gens voulant 
la defense de nos libertés menacées. 

A l'Issue de la conférence, le «Comité de l'A. 
L. P. de Dunle-Palleteau a été constitué. 

OA   «Ss  LA. 

Informations 
du soir 

hf. Ci 
Mort 3 

t«S«vjfl  Juiflar 
d'hier 

um*** Juxlar, membre de /7«s#fi.î, 
2 Paris.— M. «V D' Etienne Mcunierr63 $ms, 
û Paris. — A/. Biétrix, médecin naturaliste, 
à Concarneau. —A/. Camus Sainie-Foy, ins- 
oecttur dis Enfants assistés Je Lot-et-Ga- 
rOnne,55 ans,à Bu\et.— A Paris,M. Adolphe 
Séi, membre du Consistoire central des israè- 
lites de France, 86 ans. — M. Brauilhct, 
iutfStitut du procureur de la Répwbliqu:, 
73 ans, à Bourgoin (Isère).— A Monte-Carlo, 
%4, le comte Maurice de Sala, ministre pléni- 
potentiaire en disponibilité, 53 ans. 

•tjf, monument  de Jacque»  Cartier 
L'homme   qui   découvrit   l*)   Canada, 

Jacques Cartier, va enfin avoir un manu* 
ment dans ta ville natale. Samt*Mato. 

ÉCHOS   PASUEMEflTJ-Uf-lBS 

SÉPARATION DES EGLISES ET OS L'ETAT 

Un certain nombre de députés libéraux ont 
l'intention de demander l'ajournement de la 
discussion du projet de séparation des Eglises 
et de l'Etat jusqu'après la consultation des Con- 
seils municipaux et des «Conseils généraux. 

Ils font remarquer qu'il y aun intérêt capital 
A consulter ces assemblées. En effet, la plu- 
part des églises et chapelles appartiennent aux 
communes ou aux départements. 

D'autre pari, cette procedure n'eat pas Inu- 
sitée. N n-t-on pas consulte les Conseils muni- 
cipaux au sujet des demandes d'autorisation 
des Congregational ., 

Cette demande d'Hjournement ne serait dé- 
posée qu'après la clôture de la discussion gé- 
nérale aflh que les asaembl«àes à consulter 
fussent bien éclairées sur le caractère générai 
du projet. 

UH   NOUVEAU   GROUPE 
Depuis plusieurs semaines, comme nous 

l'avons dit. U. Hignon faisait des efforts persé- 
vérants pour créer un schisme dan« le groupe 
progrès*!».«. Il a. en parti«, réussi. 

Sous  le titro l'Union   républicaine, MM.   B* 
6non. GeUô, Coacbe. Ilarnagu« S*m*-M«xt>n. 

;arot. nmiliand. Boa«, More! (Pas d«-C«ia.«L 
Audricoart. Vallée. Delelis. Jules Legrand et 
une deni-douzaine d'autres progressistes ont 
constitua un nouveau groupe. 

Leur but reel est de s« rapprocher des 
groupes de jauche. ,. 

Dans leur prochaine réunion QUI eure neu 
après les vacances dos jour« grae, ce« e***1; 
dents élaboreront leur programme et »eroiu 
connaître les causes avouées de leur rupture 
avec le groupe progressiste. 

LA OAUOHE   RADICALE-SOCIALISTE 
La gAiiotie radicale socialiste s'est reunie sons 

i» prwtaênca de M. C. Peiletan. Apres délibé- 
ration üiia a communiqué le procés-verbai sui- 
vant : 

Le gfoupe ému de certains actes administra- 
tifs rectanis a chargé son bureau de s'eatreteair 
avec l« president du Conseil et le roinitrt-re de 
u Guerre au sujet de l'orientation de le poli- 
tique *uu verneinen taie. 

C>ueta sont les »des administratifs auxquels 
raitailubiwn la noie.' .1 s «jt irait delà non reinté- 
priition du xenerai Puigné qui aurait «té pro- 
»niso Par M. Berteaux ei des doolarationsfaites 
Hier a la tribune pur M. «uyot de VilleneuT« 
sur Isa reparationa d accorder aux ofücier» vic- 
times de fa delation. 

i-.nlln. il sérail bruit d'un mouvement préfec- 
toral. Certains fonctionnaires menaces de dis- 
grace auraient port« leurs doléances A des 
membres du groupe. 

LA    COMMISSION    OU    TRAVAIL 
La Commission du trarnii, reunie soua 1% 

presidenc« de M. Ccllioi U, a rec.u une déiwratioo 

4« cocher* «• pandas «t te «MM 
qui sont venus familier di verseerev 
Dotamment celle d'être« l'avenir ju 
la juridiction prudûomaie. 

ARRIVÄE   DK   STŒSSSl* 
A    SAlPfT-PJSTEBS-SOTJBO 

Ce matin dès 9 heures, le quai d« la «ei* N» 
colas était occupe par on public noeobresx. 
vanu pour assister * Tarrrréed« a>tter«<i 11 ■Ml» 

Le général et Mme âtonsut «oat de«o««diiS 
de leur wagon, obaleirsement fMiofté«. 

Ln général SekarofT. ministre de 1« Oo«fre, 
«tau. venu le« raceroir «t leur a pWMW »«* 
hommages. 

Le général et Mme 3tcass«l ont le tatet très 
basane, Mose stcasaei a« *t««nt«j«» **t un« 
grande »wnpucii« da ■«■«»■«« 

Son visage exprime un« grande bonté.«aie«, 
les cheveux pressyu« blancs. Gau«: du géesrti 
sont grisonnants. ._ + _•*, 

Les voyageur« «aesiNat «■ aalècta. «a*0*8 

par les bruyants bourras de la fonle dont I *c- 
cuail n'a pourtant nuèUient la caractère d one 
veritable ovation popoiarre. 

(Agence B*va*.\ 

L'AMIRAL PEPBAÜ A BEEST 
La prise de commandement de l'amiral 

Pephau s'est faite suivant le cérémonial ordi- 
naire. Le maire collectiviste de Bresia present* 
le Conseil municipal an nouveau préfet mari- 
time et souhaite au« le« rapport« soient «leva 
lents entre la préfecture «i Cbotel «ftertUE. 

L'amiral a répond« que le« taU*t*s ' 
Tille et de la maria* ééaet «o«WJ«lv**, H i 
tait que les rapports fussent tels fue ta «i 
la maire. 

Le président de la Chambre de oommeva n 
éit que l'agitation était néfaste au commerce, 
qu il est convaincu que l'amiral Pephati^eoQ- 
tribuers, sraoe à son énergie, à rétablir 1 oror*. 

***•*- i 

«s 

Le préfet maritime a répondu qu'il n» 
mandait  pas   mieux  que _de   *w_ «A*«Tr 
easser. rnà-s que eel» M dépendait i 
reroent de lui. 

An commandant 4e s»p»or»-«or»pi»f». Vfmmt 
rai a rappel« les recent« la»ld«ata «i 
qu'il pourait conpur »or lui |— 
terries. 

•■sas 

LA SANTE   DK M»  QVtLhAXT*** 
Les iournaxrx d« ce  matin »nnooi«ûeut V 

mort de M. Guillaume. 
Main à son domicile on n a reçn 

1,M. 1 
du secretariat. « declare que, si M- 
était mort, sun successeur,  M 
n'aurai 
nouveUe 

volle du décès, et. à l'Institut, M. WniarA «JÄ 
-   -i Sa- Ouiliaa*«* 

Carolus Duran. 
"ir'pas' manque de tÂt*atrajTtoi«rJa tnst« 
Lie. Or. A midi oa n'Aw*»»^»*^ *~" 


